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Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau du bien-être animal 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
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Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2025-254

14/04/2025

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2022-835 du 17/11/2022 : Certificat d’engagement et de connaissance délivré 
avant acquisition d’un animal de compagnie.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 4

Objet : Certificat d’engagement et de connaissance délivré avant acquisition d’un animal de 
compagnie.

Destinataires d'information

Tout public

Résumé : Cette instruction précise le contenu du certificat d’engagement et de connaissance délivré
avant acquisition d’un animal de compagnie mentionné au V de l’article L. 214-8 ainsi que ses 
modalités de délivrance et d’utilisation. Elle tient compte de l’annulation de l’instruction 
DGAL/SDSBEA/2022-835 du 14/11/2022 par la décision du 21 mars 2025 du Conseil d’Etat, en 
remplaçant la notion de délai de sept jours après signature du document par la notion de délai de 
sept jours après délivrance du document, comme ce qui est indiqué par le V de l'article L. 214-8 du 
CRPM.

Textes de référence :
- Articles L. 214-8, D. 214-32-4 et R. 215-5-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
- Article 441-7 du code pénal ;
- Décret n° 2022-1012 du 18 juillet 2022 relatif à la protection des animaux de compagnie et des 
équidés contre la maltraitance animale ;
- Décret n° 2022-1354 du 24 octobre 2022 relatif à la protection des animaux de compagnie ; 



- Arrêté du 14 janvier 2022 relatif à l’action de formation et à l’actualisation des connaissances 
nécessaires aux personnes exerçant des activités liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques et à l’habilitation des organismes de formation.
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https://agriculture.gouv.fr/comment-garder-son-animal-de-compagnie-en-bonne-sante-et-contribuer-son-bien-etre
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